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NOTRE ATELIER 
 

Durant le 1er trimestre, les comédiens amateurs apprennent les bases de 

la pratique théâtrale à travers des exercices collectifs et individuels, des 

jeux dirigés, des improvisations, des mises en situation. Cette initiation 

est ensuite mise en pratique lors des 2ème et 3ème trimestres consacrés 

à la création d’un spectacle qui sera présenté au public en juin 2027. 

 

Jeudi 

Théâtre Adultes de 20h30 à 23h 

Cet atelier se déroule à Pringy – Agora des Associations, 2 rue du 

Lourdeau, dans la salle du rez-de-chaussée 

 

Notre atelier est ouvert à tous les comédiens amateurs adultes, 

débutants ou plus expérimentés. Il se déroulera toutes les semaines, de 

fin septembre 2026 à fin juin 2027. Vous recevrez, début septembre, un 

mail confirmant votre inscription et vous donnant les dernières précisions. 

 

 

TARIFS 

 

Important : malgré l’inflation, la Compagnie du Proscenium a choisi de 

ne pas augmenter ses cotisations depuis 13 ans, afin de continuer à 

proposer des tarifs accessibles pour le plus grand nombre ! 

 

Chaque comédien amateur doit régler :  

✓ L’adhésion annuelle de 15 euros (qui couvre notamment 

l’assurance obligatoire), 

Cette adhésion doit être payée au moment de l’inscription.  

✓ Trois cotisations de 100 euros trimestrielles dans l’année. 

 

 



Toutes les cotisations doivent être réglées lors du 1er atelier soit en 

un seul chèque, soit en trois chèques qui seront encaissés en octobre 

2026, janvier 2027 et avril 2027 (merci de ne pas postdater vos 

chèques). 

 

Attention : nous vous rappelons que toute année commencée est due en 

entier. La Compagnie prend en effet des engagements financiers à l’année, 

calculés en fonction du nombre de comédiens inscrits en début de saison. 

Pour cette raison, aucun règlement perçu par la Compagnie ne pourra être 

remboursé. 

 

 

Important à savoir ! 
 

La Compagnie du Proscenium souscrit une assurance Responsabilité Civile 

pour tous ses comédiens.  

En vous inscrivant à la Compagnie du Proscenium, vous autorisez la 

Compagnie à utiliser des photos prises durant les ateliers ou les 

spectacles pour assurer sa promotion sur différents supports (Internet, 

presse, plaquettes…). 

Certains comités d’entreprise peuvent prendre en charge une partie de 

vos cotisations. Renseignez-vous !… 

 

 

Conditions d’inscription 
 

Les inscriptions sont enregistrées dans l’ordre d’arrivée. Nous vous 

conseillons donc de réserver votre place au plus vite en renvoyant votre 

bulletin d’inscription accompagné de votre chèque d’adhésion. 

 

Sous réserve des places disponibles, il sera possible de suivre un atelier 

d’essai gratuit en septembre avant de confirmer votre inscription. 

 

 

Ne manquez pas la rentrée 

de la Compagnie du Proscenium ! 

 

 
Patrimoine 2026 

Le Proscenium se mobilise pour les Journées 

européennes du Patrimoine avec un spectacle en plein air, 

présenté dans plusieurs communes les 19 et 20 

septembre 2026 

 

« Le Carré du triangle » 

Vendredi 30 octobre à Mennecy 

Samedi 14 novembre à Corbeil 

Samedi 23 janvier à Maincy 

Dimanche 24 janvier à Chevry-Cossigny 

 

« Et si on jouait ? » 

Vendredi 6 novembre à Sivry-Courtry 

Samedi 7 novembre à Rubelles 

Samedi 30 janvier à Voisenon 

Dimanche 31 janvier à Chevannes 

 

Renseignements sur le site Internet et sur la page 

Facebook de la Compagnie. 

 
 


